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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Ouverture des fleuristes le 1er mai
Question écrite n° 6724

Texte de la question

M. Joël Bruneau appelle l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur l'insécurité juridique à laquelle font face,
notamment, les fleuristes lors du 1er mai. En effet, pour eux, de même que pour les boulangers, la
réglementation est peu lisible. Pourtant, de nombreux contrôles sont réalisés et pénalisent des commerces dont
la nature est particulièrement liée à ce jour férié. Il l'appelle donc à établir une doctrine claire à ce sujet.
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